
 
  

 
Conseil d’établissement 

Jeudi 9 juin 2022 à 18 h 10 
Salon du personnel 

 
Procès-verbal 

 
1. Ouverture de l’assemblée 

À 18h16, Madame Sonia Bernier ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres du CÉ. 
Était présent : Monsieur Louis Ricard (directeur), Madame Hélène Kabis (enseignante), Madame 
Alexandra Piché-Bélisle (enseignante), Madame Camille Bourdeau (psychoéducatrice), Madame 
Claudine Loiselle (Tech SDG), Madame Roxanne Brissette (TES). Madame Sonia Bernier (parent), 
Madame Valérie Tremblay (parent), Madame Claudia Gagnon (parent), Monsieur Maxim Moreau 
(parent). Madame Sophie Tétreault (parent) 
 

2. Nomination d’un ou d’une secrétaire d’assemblée 
Madame Claudine Loiselle se propose de faire office de secrétaire. 
 

3. Adoption de l’ordre du jour 
Madame Sonia Bernier fait la lecture de l’ordre du jour. Proposée par monsieur Maxim Moreau. 
C21-22-38 Adopté à l’unanimité. 

 
4. Adoption du procès-verbal de la séance du 4 mai 2022 

Aucune modification au PV. Proposé par madame Claudia Gagnon. 
C-21-22-39 Adopté à l’unanimité. 

 
5. Affaires relatives au procès-verbal du 4 mai 2022 

7.2.2 Sondage auprès des élèves : En début d’année prochaine, le directeur fera un suivi du 
sondage de l’année dernière et de cette année. 
 

6. Parole au public (15 minutes) 
Aucun public présent. 
 
 

7. ÉTUDE DES DOSSIERS 
7.1 DÉCISION 

7.1.1 Adopter les prévisions budgétaires 2022-2023 
Monsieur Ricard nous explique les allocations de la prévision budgétaire pour 
l’année 2022-2023. 
Proposé par madame Claudia Gagnon. 
C-21-22-40 Adopté à l’unanimité. 

 
 
Le directeur de l’établissement est autorisé à effectuer des transferts de crédits 
à l’intérieur du budget de l’établissement, sous réserve des règles de 
transférabilités du CSSP. 
Proposé par madame Roxanne Brissette 
C-21-22-41 Adopté à l’unanimité. 
 
 



 
7.1.2 Évaluer et adopter le plan de lutte pour contrer l’intimidation et la violence 

Camille Boudreault (psychoéducatrice) et Louis Ricard (directeur) font un retour 
sur le sondage sur le sentiment de sécurité ainsi qu’un suivi des observations 
et des interventions en lien avec les comportements à risque, les 
comportements à surveiller, les comportements à modifier et les 
comportements positifs. Madame Hélène nous informe du sentiment 
d’insécurité que ressentent les enfants sur le chemin du retour vers la maison. 
Madame Bernier s’informe de la possibilité d’instaurer une surveillance par les 
parents de l’école à l’heure de fin des classes (parents-secours). Le plan de lutte 
pour contrer l’intimidation a été modifié par Camille et Louis et il a été présenté 
à l’ensemble des enseignants de l’école. Il devra être revu en entier l’an 
prochain. Les parents auront accès au résumé puisqu’il sera déposé sur le site 
internet de l’école. Les éléments qui ont été modifiés dans le document sont en 
jaune. Camille explique que le document est pour guider l’équipe-école en cas 
de besoin, car le réel problème n’est pas tant l’intimidation, mais bien plus les 
gestes de violences. Les spécialistes de l’école ont créé un système maison afin 
de comptabiliser les gestes de violence et ainsi pouvoir faire un meilleur suivi 
pour la prochaine année scolaire. Le sondage révèle clairement qu’il faut que 
les adultes de l’école soient plus vigilants dans leur surveillance au terrain de 
soccer, dans la cour d’école lors des récréations et du diner, aux toilettes 
surtout lors des changements de vêtements et il faut prendre action en lien avec 
le moment où les enfants sont dans l’autobus. 
Proposé par madame Valérie Tremblay 
C-21-22-42 Adopté à l’unanimité. 

 
7.1.3 Approuver les principes d’encadrement 2022-2023 

Monsieur Ricard explique les principaux points du document des principes 
d’encadrement du coût des documents et autres contributions financières.  
Proposé par madame Alexandra Piché-Bélisle 
C-21-22-43 Approuvé à l’unanimité. 
 

7.1.4 Adopter le rapport annuel 2021-2022 du conseil d’établissement 
Monsieur Ricard explique le rapport annuel de gestion. Madame Tremblay 
nomme l’erreur en lien avec la date du début de son mandat qui est 2020-2021 
pour une durée de 2 ans. 
Proposé par madame Hélène Kabis 
C-21-22-44 Adopté à l’unanimité. 
 

7.1.5 Proposer une date pour l’assemblée générale des parents 2022-2023 
La date retenue est le 13 septembre 2022. Inversement de l’année dernière, la 
rencontre parents-enseignant en 4e, 5e et 6e année sera de 18h à 19h et la 
rencontre parents-enseignant en 1ère, 2e et 3e année sera de 20h à 21h. 
L’assemblée générale avec les parents sera de 19h à 20h. 
Proposé par madame Claudia Gagnon 
C-21-22-45 Adopté à l’unanimité. 
 

7.1.6 Vote électronique : changement de sorties scolaires en 1re année 
Le 10 mai dernier, nous avons procédé à un vote électronique en lien avec le 
changement de la sortie. Comme la sortie au Village d'Antan a été annulée en 
juin pour les premières années, nous voulions vous informer du changement et 



 
avoir votre approbation. Nous avons eu la chance de trouver une place pour les 
deux groupes au Centre des sciences à la même date. 
Proposé par Madame Sophie Tétreault 
C-21-22-46 Adopté à l’unanimité. 
 

7.1.7 Approbation de la liste de matériel d’usage personnel (effets scolaires) 
Toutes les listes ont été envoyées au CSSP et approuvées par l’avocate avant de 
vous être soumises. 
Proposé par madame Roxanne Brissette. 
C-21-22-47 Approuvé à l’unanimité. 
 

7.1.8 Approbation de la liste des cahiers d’exercices et de la reprographie 
Monsieur Ricard n’a pas de marge de manœuvre dans le changement en lien 
avec l’achat des cahiers d’exercices que les parents devront acheter pour 
l’année prochaine. Madame Tremblay et madame Gagnon demandent d’inscrire 
la liste des cahiers d’exercices sur la même liste que les effets scolaires afin de 
rendre l’information plus claire pour les parents. 
Proposé par madame Claudia Gagnon 
C-21-22-48 Approuvé à l’unanimité. 
 

7.1.9 Club des petits déjeuners 
Monsieur Ricard présente le sondage dont seulement 11 parents de l’école ont 
répondu. Il n’y a aucun parent bénévole qui s’est proposé. Les membres du CÉ 
désirent fournir un dernier effort ultime afin de le rendre actif de nouveau. Nous 
tenterons de demander l’aide de la ville pour un appel de bénévole. Les parents 
du CÉ vont tenter d’approcher des gens du quartier afin de recruter des 
bénévoles et ainsi relancer le club des petits déjeuners.  
Proposé par madame Alexandra Piché-Bélisle 
C-21-22-49 Approuvé à l’unanimité. 

 
 

7.2 DISCUSSION 
7.2.1.1 Sondage sur le sentiment de sécurité à l’école auprès des élèves 
Discuté en 7.1.2 en même temps que le plan de lutte pour contrer l’intimidation 
et la violence. 
 

7.3 INFORMATION 
7.3.1 Parole à la présidente 

Elle est très fière de l’implication des membres du personnel. Elle trouve 
vraiment merveilleuse l’implication de l’équipe-école. 
 

7.3.2 Parole aux enseignantes 
Madame Hélène souligne le fait qu’Alexandra se soit impliquée malgré le fait 
qu’elle en soit à sa première année à notre école. Alexandra nomme qu’elle a 
vraiment apprécié sa participation. 
 
Alexandra souligne avec ses élèves la fin des 10 jours d’école de l’année éclatée. 
Elle a beaucoup apprécié sa sortie au centre des sciences.  
 
 

7.3.3 Parole à la technicienne au service de garde 



 
 
7.3.3.1 Élections provinciales du 3 octobre 2022 (journée pédagogique) 

Changement du calendrier scolaire pour le 3 octobre en raison des 
élections. La direction suggère que le SDG ne soit pas ouvert si l’école 
est utilisée comme pôle de vote. Cela dans le but d’assurer la sécurité 
des élèves en raison de la configuration de l’école. 
À la suite de ma discussion avec M. Ricard, advenant que l’école soit 
utilisée pour les élections, nous devrons faire un vote électronique. 
Cependant, lors de la réunion, tous les membres du CÉ sont en accord 
avec la décision de la direction. 
 

7.3.3.2 Micro-ondes et traiteur 
Puisque je n’ai pas reçu l’appui de la majorité des éducatrices, je n’irai 
pas dans le sens d’enlever les micro-ondes. Je n’offrirai donc pas le 
service de traiteurs pour la prochaine année scolaire. Cependant, 
j’aimerais instaurer une journée semaine (vendredi) sans micro-onde. 
L’idée de mettre des recettes de lunch froid dans l’info-parent est à 
valider en raison de la loi sur les droits d’auteur. 
 

7.3.3.3 Rentrée progressive du préscolaire 2022-2023 (suivi) 
Suivi du PV du 4 mai dans lequel M. Ricard expliquait l’obligation d’offrir 
le SDG lors de la rentrée progressive. À la suite d'une formation reçue 
concernant la rentrée progressive des maternelles, j’ai constaté une 
contradiction dans le processus. Des démarches sont en cours auprès 
du Secrétariat général afin de valider l’obligation ou non d’offrir la pleine 
ouverture du SDG. Un horaire progressif a été présenté aux parents lors 
de la visite des maternelles de l’an prochain. Les membres du CÉ sont 
en accord avec l’horaire progressif présenté. 
 

7.3.4 Parole au représentant du personnel de soutien 
Mme Roxanne Brissette mentionne que la nouvelle TES arrive demain afin 
d’alléger sa tâche puisque Vanessa n’est plus en poste. 
 

7.3.5 Parole à la représentante des services professionnels 
Mme Camille Bourdeau est plus sollicitée puisqu’il y a une TES en moins. Elle 
travaille à la conclusion de l’année scolaire et à l’organisation de l’année 
prochaine. 
 

7.3.6 Parole à la direction 
La direction remercie les membres parents pour leur belle implication durant 
les séances du CÉ pendant l’année scolaire. Il remercie également l’équipe-
école. 
 

7.3.7 Parole aux parents. 
Monsieur Moreau mentionne que les enfants sont heureux de cette fin d’année. 
Madame Bernier souligne que les activités ajoutent de la légèreté au stress des 
examens de fin d’année. 
Madame Gagnon est heureuse de s’être investie dans le CÉ afin de constater la 
belle implication de tous. 
Madame Tétreault a apprécié son année scolaire. Elle apprécie de s’être 
impliquée dans le CÉ et mentionne que l’expérience a été bénéfique pour toute 
sa famille. 



 
 
 

8. VARIA :  
Madame Tremblay mentionne qu’un suivi devrait être fait afin d’aviser les parents qu’il 
n’y aura pas de livre de recettes en raison du manque de bénévole pour transcrire les 
recettes. 

 
9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

L’assemblée est levée à 20h47 par Madame Sonia Bernier. 
 
 
 
 

       
Louis Ricard        Sonia Bernier   
Directeur         Présidente 
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